
Du PADD au règlement
Réunions publiques

Le 24 novembre 2022 – 18h30 à Saint-Pol de Léon

Le 21 décembre 2022 – 18h30 à Plouescat



Qu’est-ce qu’un PLUi-h ?
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Votre territoire
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1
communauté 
de communes

31 600



Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal ?
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 UNE DÉMARCHE STRATÉGIQUE
 Fixer un cap en matière d’aménagement et de développement pour les 

10-15 prochaines années

 UN PROJET SOLIDAIRE
 Cohérence du développement et vis-à-vis de l’ensemble des politiques 

publiques locales 

 Complémentarité dans la réponse aux besoins de l’ensemble de la 
population



Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal ?
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 UN OUTIL RÉGLEMENTAIRE

 Doit respecter les lois, principes et objectifs des documents supérieurs (ex : SRADDET, SCoT…).

 Réglementation du droit des sols de chaque parcelle, publique ou privée.

 Remplacement des documents communaux en vigueur (PLU, cartes communales, RNU).

 Référence pour l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, d’aménager…). 

 UN « -H » POUR HABITAT

 Le PLUi aura aussi valeur de PLH (Programme Local de l’Habitat)

 Des objectifs de productions de logements, y compris de logements sociaux, seront définis 
pour chaque commune

 Réflexion autour de l’accession sociale à la propriété, lutte contre les logements vacants, etc.



Zoom sur la loi Littoral

Urbanisation interdite dans la bande des 100 m sauf activités liées à la mer

1

2

3

4

Urbanisation limitée en espaces proches du rivage

Urbanisation interdite en dehors des agglomérations et des villages – extension en continuité

Coupure d’urbanisation et espace naturel sensible



Les grandes étapes

2018 2019 2021 2022 2023



Le contenu du PADD
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Habitat
Mobilités

Modération de la 
consommation 
d'espace

Biodiversité

Développement 
économique

Equipements

Production 
de logements

Paysages

Formes 
urbaines

Agriculture

Commerce

Climat/énergie

Ambition 
démographique

Patrimoine



Grandes orientations 
du PADD 
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PLUi-h HLC 10

Un projet structuré sur 3 axes principaux 

AXE 1 : Le cadre de vie support d’une nouvelle attractivité.
Le cadre de vie comme porte d’entrée pour le développement du territoire – modération de la consommation
d’espace - l’organisation du développement – centralités – transition

AXE 2 : Une attractivité résidentielle à affirmer.
Politique de l’habitat (volet h du PLUi-h) : scénario démographique - diversification et montée en qualité de
l’offre neuve et existante –– réponse aux besoins de vieillissement et des ménages

AXE 3 : HLC, territoire d’excellence économique à valoriser.
Excellence des productions et économie de niche (agricole, touristiques, intellectuelles) - Stratégie économique
– politique foncière – les activités à développer, à conforter, l’animation commerciale



PLUi-h HLC 11

AXE 1 : Le cadre de vie support d’une nouvelle attractivité



PLUi-h HLC 12



PLUi-h HLC 13

AXE 2 : Une attractivité résidentielle à affirmer 



PLUi-h HLC 14



PLUi-h HLC 15

AXE 3 : HLC, territoire d’excellence économique à valoriser



PLUi-h HLC 16



Du PADD au règlement : 
Déclinaison des objectifs 

chiffrés. 
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PLUi-h HLC 18

1. Projection démographique : Scénario relance de l’attractivité

Hypothèses à horizon 2032 :

- Un solde naturel négatif compensé par un

solde migratoire positif fort : une relance de

l’attractivité territoriale.

- Un ralentissement du desserrement des

ménages, à l’image des tendances nationales.

- Une action importante sur la vacance

permettant de réduire la hausse de la

vacance.

- Une hausse du volume de résidences

secondaires identiques aux 15 dernières

années.

Quelles conséquences attendues ?

• Une hausse démographique (+0.26% par an)*, avec un
solde migratoire positif et un solde naturel négatif.

• Des ménages de moins en moins familiaux, avec le
vieillissement qui se poursuit.

• Une hausse maitrisée du taux de vacance (12,6 %).

Déclinaison des objectifs chiffrés du PADD

*Une croissance annuelle équivalente à celle des scénarios Omphale de l’INSEE à l’échelle départementale (+0,26% par an à horizon 2050) et celle des 
tendances pour l’ouest Breton projetée par l’ADEUPa.



PLUi-h HLC 19

2. Le nombre de logements projetés pour stabiliser la population et pour accueillir les nouveaux ménages

Déclinaison des objectifs chiffrés du PADD

267 lgts neufs /an

2,10 pers./ménage

- 0,3% par an

21,3 % de rés. 
secondaires

22,5 % de rés. 
secondaires

+1,4% par an
soit 71 RS 

supplémentaires 
par an

10,7 % de vacance

+ 2,1 % par an

Renouvellement de 15 logements 
par an (0,07% du parc)

12,6% de vacance
Environ 200 logements
nécessaire pour
stabiliser la population
de 2016

Effet démographique 
représente 15 à 20% 
de la production



PLUi-h HLC 20

3. Action sur le parc existant et l’accessibilité des logements.

Déclinaison des objectifs chiffrés du PADD

267 lgts neufs /an

Remise sur le marché de 15 lgts par an en reconquête de
la vacance

Résorber le parc le plus obsolète à travers la démolition
d’au moins 15 logements par an

Assurer une offre locative sociale de qualité adaptée à la
demande, sur l’ensemble du territoire.
En réponse à une pression localement élevée, l’offre
locative sociale sera développée à raison de 10% de
logements locatifs sociaux par an.



PLUi-h HLC 21

3. La sobriété foncière et optimisation des espaces urbanisés

Rappel de la méthodologie : dessin de l’enveloppe urbaine des agglomérations et des villages

Les agglomérations : Développement par 
densification et par extension. 
Respect du principe de continuité, excepté 
lorsqu'une voie ou coulée verte participe à la 
structuration de l'urbanisation

Villages littoraux (SCoT) : constructions
neuves autorisées au sein du l’enveloppe par
densification et extension mesurée.
Respect du principe de continuité.

15 villages recensés (MS-ScoT)
10 villages densifiables (MS-Scot)
3 villages économiques (MS-ScoT)

14 entités recensées

Les SDU (modification du SCoT en
cours) et les villages non littoraux :
constructions neuves autorisées de manière
exceptionnelle au sein de l’enveloppe
par densification uniquement.

5 entités potentielles (MS-SCOT)

Déclinaison des objectifs chiffrés du PADD



PLUi-h HLC 22

3. La sobriété foncière et optimisation des espaces urbanisés

Haut Léon Communauté affiche des objectifs de sobriété foncière suivant :

 Une réduction de 40% de la consommation d’espaces agricoles et naturels passée de toutes
activités confondues (habitat, économie et équipement). Une consommation maximale d’environ
130 ha sur la période 2022-2032 (10 années) soit environ 13 hectares par an.

 Tendre vers 30% de production de constructions neuves au sein de l’enveloppe urbaine.

 L’accueil de la population et la production de logements se fera prioritairement au sein des bourgs.

 Mobiliser les espaces disponibles au sein des agglomérations et des villages.

 Les espaces disponibles repérés au sein des bourgs et des villages identifiés seront priorisés avant
les projets d’extension urbaine.

Déclinaison des objectifs chiffrés du PADD



PLUi-h HLC 23

3. La sobriété foncière et optimisation 
des espaces urbanisés

Déclinaison des objectifs chiffrés du PADD

Une analyse fine des capacités 
résiduelles du bâti.

Suppression des secteurs si :
- Déjà bâti
- Sensibilité paysagère
- Absence de réseau



PLUi-h HLC 24

Déclinaison des objectifs chiffrés du PADD

4. Armature urbaine et intensité urbaine (densité)

Affirmer une organisation territoriale en bassins de vie.

Encadrer le développement des villages littoraux : au
maximum, 30% des nouveaux logements se situeront dans
les villages.

Une densité et une typologie bâtie qui s’adaptent à
l’armature urbaine et à l’espace urbanisé (contexte urbain et
rural).

 de 25 logements par hectare en moyenne en continuité directe

des centres-bourgs et centres-villes,

 de 15 à 20 logements par hectare en moyenne, en extension

périphérique des villes et des bourgs,

 de 12 à 15 logements par hectare en moyenne dans les villages à

conforter.



Traductions 
réglementaires
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PLUi-h HLC 26

Traduction réglementaire

1 763 ha 162 ha 17 317 ha 5 742 ha

(surfaces ‘terrestres’)
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Les zones urbaines (U) à dominante d’habitat

Traduction réglementaire

UAa : Centre dense
Règles permettant un tissu urbain 
dense

UAb : Centres urbains présentant 
des hauteurs et densité moindres
Règles en cohérence permettant 
un maintien des formes urbaines

UB : Centre bourg présentant un 
bâti dense mais moins uniforme 
en gabarit et implantation.
Règles en cohérence permettant 
l’évolution du bâti



PLUi-h HLC 28

Les zones urbaines (U) à dominante d’habitat

Traduction réglementaire

UC : Tissu pavillonnaire (lotissement ou diffus)
Règles assurant une densification en accord avec 
le tissu existant

UD : Secteur de Keremma
Règles de protection de l’espace

Intégration de 
règles 
qualitatives 
particulières 
pour l’aspect des 
constructions et 
les clôtures.



PLUi-h HLC 29

Les zones urbaines (U) à dominante d’activités – intégration de différenciation par activités

Traduction réglementaire

UIc : Vocation principale commerciale UIa : Vocation principale artisanale UIi : Vocation principale industrielle

Règles de formes et de gabarit adaptées aux destinations attendues
Vocation commerciale concentrée en zone Uic
Végétalisation et règles d’aspects en commun – en accord avec l’existant



PLUi-h HLC 30

Les zones urbaines (U) à dominante d’équipements et touristiques

Traduction réglementaire

UE : secteurs d’équipement à conforter
UT : Secteur autorisant le 
développement touristique



Objectif

Établir un schéma d’aménagement cohérent à l’échelle de la 
centralité (centre-bourg ou centre-ville) de la commune.

Avantage

Visualiser l’intégration des projets programmés au PLUi à l’échelle 
du bourg

Habitat

Activités

Cadre de vie

Mobilités

Environnement

Les OAP « bourg »

Traduction réglementaire



Objectif

Planifier des principes d’aménagement spécifiques à un secteur de 
projet, qu’il s’agisse d’un gisement stratégique ou d’une extension 
souhaitée.

Avantage
PROGRAMMATION PRÉCISE sur un secteur délimité

Les OAP de secteurs – ensemble des zones 1AU

Traduction réglementaire



Les prescriptions
Inventaire du patrimoine d’intérêt local
--------------

Le petit patrimoine au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme

Les éléments de petit patrimoine d’intérêt repérés au titre de l’article L151-19 du Code de l’urbanisme doivent être préservés. Tous travaux ayant
pour effet de détruire ou modifier un élément de petit patrimoine identifié doivent faire l’objet d’une déclaration préalable. En cas de modification
autorisée, les matériaux et les gabarits en incohérence avec les caractéristiques initiales de l’élément seront proscrits.

Le patrimoine bâti protégé au titre de

l’article L.151-19 du code de l’urbanisme

Généralités

Les travaux réalisés sur un bâtiment protégé identifié par les
documents graphiques du règlement doivent :

a) Respecter et mettre en valeur les caractéristiques
structurelles du bâtiment, les porches et les halls
d'entrée;

b) Respecter et mettre en valeur les caractéristiques
architecturales du bâtiment, et notamment la forme des
toitures, la modénature, les baies en façade, les
menuiseries extérieures et les devantures ;

c) Assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats
du bâtiment un traitement de qualité,.





Les prescriptions
Les espaces boisés classés
--------------
Les espaces boisés classés au titre de l’article

L.113-1 du code de l’urbanisme

Les Espaces Boisés Classés figurant au plan de zonage sont
soumis aux dispositions des articles L. 113-1 et suivants du
Code de l’urbanisme. Ce classement interdit tout

changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol

de nature à compromettre la conservation, la protection ou

la création de boisements.

Sauf impossibilité technique, les constructions nouvelles
établies en bordure des Espaces Boisés Classés devront
respecter un recul minimal de 10 mètres à partir des limites
des Espaces Boisés Classés identifiés aux documents
graphiques du règlement.

Ce recul n'est toutefois pas applicable :

• En zones agricoles

• Aux extensions des bâtiments existants

527 ha

239 ha



Les prescriptions
Les risques et nuisances
--------------

Secteur soumis à un Plan de Prévention des Risques

Naturels Inondation

Les dispositions des Plans de Prévention des Risques naturels 
prévisibles Inondation approuvés - qui constituent des 
servitudes d’utilité publique - s’imposent aux demandes 
d’urbanisme et d'autorisation d'occupation du sol (voir 
Annexes du PLUi). 

Ces règles concernent les projets nouveaux, mais aussi les 
projets sur constructions existantes et, plus généralement, 
l'usage des sols. 

Haut-Léon Communauté est concernée par à deux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles relatif au 
phénomène inondation par submersion marine (PPRsm) :
• des communes de Tréflez, Plounévez-Lochrist et Plouescat 

(côte nord 1) approuvé par arrêté préfectoral n° 2007-0188 
du 23 février 2007

• des communes de Cléder, Sibiril, Santec, Roscoff et Saint-
Pol-de-Léon (Côte Nord 2) approuvé par arrêté préfectoral 
n°2007-0189 du 23 février 2007.



Les prescriptions
Les risques et nuisances
--------------

Secteur soumis au risque de submersion marine : porter à connaissance de l’Etat de 2013
Les secteurs présentant un risque d’inondation par 
submersion marine sont représentés sur le règlement 
graphique du PLUi par des trames spécifiques, en application 
de l’article R151-34 du Code de l’Urbanisme. 

Les zones basses littorales exposées au risque de submersion 
marine sont identifiées sur le règlement graphique. Cette 
donnée a une valeur indicative, et sera soumise à évaluation 
locale du risque réel, au cas par cas. 

La « notice d'accompagnement des cartes » et les « exemples 
d’application » figurent en annexe 2 du présent règlement 
écrit. 

Les préconisations contenues dans cette annexe devront être 
considérées et prises en compte par les nouveaux projets de 
constructions et d’aménagements, notamment ceux 
permettant l’accueil du public (ERP, équipements, 
logements, …).  

Sur le territoire de HLC, les communes de Tréflez, 
Plounévez-Lochrist, Plouescat, Cléder, Sibiril, Plougoulm, 
Santec, Roscoff, et Saint-Pol-de-Léon, Plouénan et île de 
Batz sont concernées par le risque d’inondation par 
submersion marine.



Le PLUi et l’instruction 
des autorisations d’urbanisme
--------------

I. Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activité

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des 

sols, constructions et activités

2. Mixité fonctionnelle et sociale

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et 

paysagère
3. Volumétrie et implantation des constructions

4. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

5. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions

6. Stationnement

III. Equipements et réseaux

7. Desserte par les voies publiques ou privées

8. Desserte par les réseaux



Un outil participatif qui permet à chacun 
de se saisir des enjeux du PLUi

� Les élus : accompagnés par les techniciens et le 
groupement d’études retenu

� La population, les acteurs du territoire 
(économiques, associatifs, …), … : consultés 
dans le cadre de la concertation pour apporter 
leurs connaissances, observations, idées et 
suggestions

� Les PPA - Personnes Publiques Associées et 
partenaires institutionnels : associés pour leur 
regard réglementaire, institutionnel et de 
projet, pour enrichir la réflexion, ils donnent 
leur avis sur le projet après son arrêt et avant 
l’enquête publique

Une concertation en continu
--------------



La concertation : durant 
l’élaboration du PLUI
• Faciliter la compréhension du projet

• Confronter les attentes des habitants, 
des acteurs du territoires 
(économiques, associatifs, …) à l’intérêt 
général

• Recueillir les observations et 
propositions pour alimenter le projet

L’enquête publique : durant la 
phase administrative après 
l’arrêt du projet
• Projet de PLUI arrêté soumis à enquête 

publique

• Permet d’être informé, d’exprimer les 
avis, les observations, les propositions 
des habitants et des acteurs du 
territoires (économiques, associatifs, …) 

De la concertation à l’enquête publique
--------------



� Entrée en vigueur du PLUI suite à son approbation : 

• Le PLUI remplace les documents communaux (PLU, abrogation des 
Cartes Communales)

• Application du Droit des Sols, autorisations d’urbanisme 
(instruction ADS)

• Droit de préemption urbain (instruction Déclaration d’Intention 
d’Aliéner)

• Evolution si nécessaire et bilan au bout de 6 ans

� La vie du PLUI évolue en fonction …

• Du cadre réglementaire et de documents « cadre »

• Des projets et de l’évolution du territoire

• …

La phase de mise en œuvre
--------------



Temps d’échange 
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PLUi-h HLC 43

Merci de votre participation 



Les enjeux du territoire
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Annexes
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Des défis à relever pour les 10 prochaines années. 
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Des défis à relever pour les 10 prochaines années. 
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Des défis à relever pour les 10 prochaines années. 


